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RIVE DE GIER DECISION  DU  MAIRE
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DÉCISION N° ARAAD_2022_0003 
CONVENTION D’OCCUPATION PRÉCAIRE POUR MISE À DISPOSITION D’UN

TERRAIN AU PROFIT DE LA MJC DE RIVE DE GIER
Le maire de la ville de Rive de Gier
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L2122-22
Vu la délibération DEL_2020_088 en date du 23/09/20, donnant délégation au Maire, pour la durée de son mandat, afin 
qu’il règle les affaires de la Commune, conformément aux dispositions de l’article L2122-22 et L2122-23 du Code 
Général des Collectivités Territoriales ;
Vu la convention opérationnelle B016 signée en date du 23 juin 2008, permettant à la commune de Rive-de-Gier et 
Saint-Etienne Métropole de confier à l’EPORA le soin de procéder à l’acquisition des tènements dégradés du quartier de
Couzon et de celui de Duralex, à réaliser des travaux de requalification foncière et des études s’y rattachant dans le 
périmètre défini.
Vu l’ avenant n°1 à cette convention signé le 28 avril 2011 portant sur une extension du périmètre.
Vu que l’EPORA a acquis le tènement DURALEX, au 23 rue Antoine Marrel à Rive-de-Gier, parcelle AT 113, par acte 
notarié du 4 octobre 2016.
Considérant que la MJC souhaite disposer d’une partie de cette parcelle pour :
- effectuer des travaux de nettoyage de la bande verte le long du bâtiment dans le cadre d'un chantier jeune et également 
la mise en peinture de la barrière et du portail coté parking rue Antoine Marrel,
- d’utiliser la zone pour des activités outdoor encadrées par la MJC.
Considérant par conséquent qu’il convient de déterminer par convention les modalités de la mise à disposition à la MJC 
de la partie de la parcelle constituant un terrain nu avec dalle,clos par des barrières, cadastrée AT113, d’environ 1140 
m2,
DECIDE 
ARTICLE 1 :
De signer une convention de mise à disposition d’une partie de la parcelle appartenant à l’EPORA au profit de la MJC, 
du 17 mai au 29 mai 2021, du 1er juillet 2021 au 31 mai 2022 et du 01 juin 2022 au 31 mai 2023 au plus tard. Cette 
dernière pourra être modifiée par voie d’avenant.
ARTICLE 2:
Les modalités de mise à disposition sont décrites dans une convention accompagnant cette décision.
ARTICLE 3 :
De rendre compte de la présente décision, au prochain conseil municipal, dans le cadre du rapport de M. le 
Maire au titre de sa délégation.
ARTICLE 4:
Le maire et le directeur général des services de la commune sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution de
la présente décision.
ARTICLE 5: 
La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de 
sa publication.
Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux dans les mêmes conditions de délai. Le Tribunal Administratif de
Lyon peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Fait à Rive De Gier, le 
Le Maire, 

 Vincent BONY
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